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Sujet : Re: Demande de compléments pour examen au cas par cas : RN104 Réaménagement de la bande d'arrêt d'urgence en

vois bus dans le sens extérieur de circulation (A10 vers A6) (91)

De : "DAURIAN Aurélien (Responsable d'opérations) - DRIEA IF/DiRIF/SMR/DMRSO" <aurelien.daurian@developpement-

durable.gouv.fr>

Date : 19/07/2018 13:57

Pour : BOURGEOIS Charles - CGEDD/AE <charles.bourgeois@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : CGEDD/AE (Autorité Environnementale) emis par DIF Armelle (Assistante du Président de l'Autorité

environnementale) - CGEDD/AE <ae.cgedd@developpement-durable.gouv.fr>, GERARD Sylvain (Adjoint au chef du

département) - DRIEA IF/DiRIF/SMR/DMRSO <Sylvain.Gerard@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour M. Bourgeois,

La catégorie visée par l'opération est la 6b. Ainsi, le document demandé dans l'annexe 4 n'est pas un plan du projet mais un projet de tracé ou une enveloppe de
tracé. La page 2 de l'annexe DiRIF présente les 2 zones où la bande d'arrêt d'urgence est susceptible d'être aménagée (en direction d'Evry).
Je vous prie de trouver en PJ un plan du projet pour la zone 1, ce plan est susceptible d'être modifié à la marge : l'aménagement démarrera juste après le pont
(biseau d'insertion des bus sous le pont), et un plan du projet pour la zone2, susceptible également d'être modifié à la marge au niveau du début et de la fin de
l'aménagement.

Enfin, l'élargissement de la BAU est réalisé sur l'accotement et n'affecte donc aucun milieu naturel existant.

Bien cordialement,

Aurélien DAURIAN

Le 19/07/2018 à 10:42, "CGEDD/AE (Autorité Environnementale) emis par DIF Armelle (Assistante du Président de l'Autorité

environnementale) - CGEDD/AE" a écrit :

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint une demande de compléments relative à votre demande d'examen au cas par cas citée en objet.

Cordialement,

Pièces jointes :

I.1.Plan de présentation.pdf 1,1 Mo

III.2.1 Zone 2A_fiche_Présentation.odt 79,2 Ko
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Maître d'Oeuvre

DIRECTION DES ROUTES D'ILE-DE-FRANCE

DÉPARTEMENT D'INGÉNIÉRIE  SUD-EST

Route de Lisses

91100 VILLABÉ

Tél: 01 60 91 70 00 - Fax: 01 60 86 34 88

DIRECTION DE PROJET N°2

Date :

janvier 2018

N104 Extérieur

Voie dédiée aux bus

Création d'une voie dédiée aux bus

sur la N104 Extérieur

en direction d'Evry

Avant Projet

Échelle :

Fichier :

N104 Bus-Evry 6

Zone 1

Présentation

1/500

Édition du : 12-janv.-18

Fichier : D:\Projets\N104-Bus\04 AVP\N104 Bus-Evry 6.dwg  (Zone 1-Présention-500° )

Modifié le : 12-janv.-18 par  Jean-jacques.roussel

Édition du : 12-janv.-18

Fichier : D:\Projets\N104-Bus\04 AVP\N104 Bus-Evry 6.dwg  (Zone 1-Présention-500° )

Modifié le : 12-janv.-18 par  Jean-jacques.roussel

Édition du : 12-janv.-18

Fichier : D:\Projets\N104-Bus\04 AVP\N104 Bus-Evry 6.dwg  (Zone 1-Présention-500° )

Modifié le : 12-janv.-18 par  Jean-jacques.roussel



FICHE DE PRÉSENTATION
ZONE 2 (entre les échangeurs 40 et 36)
VARIANTE A – voie dédiée sur BAU

Type : Voie dédiée à droite sur l’espace de la BAU
Début : PR 43+700 au droit de l’échangeur 38
Fin : PR 42+200 avant l’échangeur 37
Longueur : 1,5 km 
Vitesse recommandée limitée à 70 km/h

– Début de la voie dédiée dans le musoir de la bretelle de sortie de l’échangeur 38 (PR 43+700) ;
– Utilisation de la BAU de la RN104 comme voie dédiée jusqu’au PR 42+850 ;
– Interruption de la voie dédiée en amont du dispositif d’entrée de l’échangeur 38 et de l’aire de 
Fleury ;
– Redémarrage de la voie dédiée après le dispositif d’entrée de l’échangeur 38 et de l’aire de 
Fleury dans la circulation générale, dispositif constitué d’une double insertion ;
– Utilisation de la BAU de la RN104 comme voie dédiée jusqu’au PR 42+200 ;
– Interruption de la voie dédiée en amont de la bretelle de sortie de l’échangeur 37.

Gain de temps estimé : entre 4 et 5 min en HPM (Entre 8h et 9h) ;

Coût estimatif : 2,62 M€ HT

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

• Coût relativement faible (longueur de 
VD réduite) ;

• Niveau de service du transport collectif 
satisfaisant (pas de changement de 
voie) ;

• Peu d’impact sur la circulation générale ;
• Mise aux normes des bretelles de 

l’échangeur 38.

• Gain de temps minime ;
• Voie dédiée interrompue : zone 

d’entrecroisement ;
• Contrôle sanction à prévoir ;
• Signalisation directionnelle à reprendre 

au droit de l’échangeur 38 ;
• Dérogation pour l’implantation du 

panneau de présignalisation D40 : Il est 
implanté à 350 m au lieu de 900 m de la 
sortie 38 sans avoir une distance de 
lecture du panneau par rapport à l’entrée 
précédente.


